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HACHETTE RESTE À 
MAUREPAS-COIGNIÈRES,  

POUR L’INSTANT

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

MONTIGNY-LE- 
BRETONNEUX
Les réflexions 
sur la place 
Jacques Cœur 
se poursuivent

ÉLANCOURT
Une journée 
pour mettre  
en lumière 
et sensibiliser 
au handisport

PLAISIR
Un musée  
mobile pour 
« amener l’art 
aux publics 
qui en sont  
éloignés »

Face à la perte 
d’autonomie fiscale 
et à la chute de 
140 millions d’euros 
des droits de mutation, 
le Département a 
informé les communes 
qu’il allait faire des 
économies sur tous 
les postes de dépenses 
réalisées pour aider 
le bloc communal.
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LES AMÉNAGEMENTS  
DES DIFFÉRENTS 

CARREFOURS VICINOIS 
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VOISINS-LE-BRETONNEUX
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Le Département met en 
place un plan d’économies 
drastique
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auprès d’un large lectorat hebdomadaire.
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La ministre de la justice est venue 
faire le point sur la sécurité Page 9
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Plaisir : Elle retrouve  
son mari ligoté sur leur lit Page 10
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Football : Hicham Zerhdy, retour 
gagnant sur le banc de Trappes Page 12

 CULTURE 
Trappes : Eiffel pose ses valises  
à la Merise Page 14

Expleo emménage dans  
le plus ancien immeuble  
de bureaux de SQY
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES
L’institut 
handisport  
du futur  
doit ouvrir  
en 2024

GUYANCOURT
Le maire 
sortant 
François 
Morton est tête  
de liste aux 
élections 
municipales

MAUREPAS
Un chapiteau 
provisoire  
pour aider les 
commerçants à 
affronter l’hiver

Anciennement appelé 
L’International, 
l’immeuble Le Carré 
affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
la société Expleo.
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LE VÉLODROME NATIONAL, 
TEMPLE DE LA MUSIQUE 

ÉLECTRO  
POUR UNE SOIRÉE

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan
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La Ville récompensée  
pour sa boxe itinérante Page 4

 VILLEPREUX 
La commune pourrait accueillir  
des Tibétains Page 5

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
Tony Estanguet assure que le travail 
continue pour les JO à Élancourt Page 8

 MAGNY-LES-HAMEAUX 
La commune a mis aux enchères  
son matériel déclassé Page 8

 FAITS DIVERS 
Trappes : Une enveloppe suspecte  
bloque le commissariat Page 10

 SPORT 
Cyclisme : Deux jeunes pistards de 
l'équipe de France au VCESQY  Page 12

 CULTURE 
Montigny : Grand Corps Malade slame  
à la ferme du Manet ce vendredi Page 14

Les violences 
conjugales augmentent 
ou la parole se libère ?
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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FAIRE DÉCOUVRIR ET 
ATTIRER LES JEUNES  

VERS LE MÉTIER 
D’ASCENSORISTE

TRAPPES
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SQY BUSINESS DAY :  
UNE JOURNÉE  

POUR  
« FACILITER LA VIE »  
DES ENTREPRISES

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

PLAISIR
3 000 arbres 
en plus pour  
la forêt de 
Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
Face aux 
désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
s’associe  
au Coin du 
sommelier  
pour installer  
une cave à vins
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Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.
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LA POLICE SE FORME  
À LA CONDUITE EN 

SITUATION D’URGENCE

YVELINES
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Réaménagement  
du carrefour de  
la Malmedonne :  
la RN 10 va être enfouie



Le Département met en place 
un plan d’économies drastique 

Face à la perte d’autonomie fiscale et à la 
chute de 140 millions d’euros des droits 

de mutation, le Département a informé les 
communes qu’il allait faire des économies 
sur tous les postes de dépenses réalisées 

pour aider le bloc communal.

Le Département des 
Yvelines avait déjà alerté 
sur les difficultés finan-
cières qui pointaient 

à l’horizon, cette fois-ci, c’est du 
concret. Dans une longue lettre 
adressée le 4 janvier dernier aux 
maires des 259 communes yveli-
noises, Pierre Bédier (LR), le pré-
sident du conseil départemental est 
revenu sur les « contraintes budgétaires 
qui vont impacter nos finances dans les 
mois et années à venir » et « auront en 
effet une répercussion inévitable sur 
notre capacité d’investissement pour 
les deux ou trois prochaines années ».

140 millions d’euros de pertes 
de recette

Une situation que le président Bédier 
explique par la « chute vertigineuse des 
transactions immobilières qui nour-
rissent notre seule fiscalité se traduit 
pour le Département, dès cette année, 
par une perte de recettes de fonctionne-
ment de près de 140 millions d’euros, 
soit 12 % de nos ressources totales, et ceci 
sans réelle perspective de redressement à 
court terme. Vous connaissez la réalité 
de nos dépenses de fonctionnement, qui 
sont, dans les Yvelines, les plus faibles de 
France rapportées au nombre d’habi-
tants et qui sont, pour une très large 
part, incompressibles et contraintes ».

D’autant que depuis la réforme de la 
taxe d’habitation puis sa suppression, 

les Départements n’ont plus d’impôts 
directs dont ils pourraient relever les 
taux pour « surmonter cette crise ». Les 
départements doivent donc agir sur 
leurs dépenses, dont plus de 50 % sont 
sociales comme le rappelle le président 
Bédier « d’ailleurs compensées imparfai-
tement » et donc le budget des Yvelines 
est « extrêmement contraint, c’est-à-dire 
engagé obligatoirement à plus de 70 % ».

La décision a donc été prise par le 
département des Yvelines de réaliser 
« un plan d’économie drastique, qui se 
poursuivra en 2024. Malgré cela, nous 
verrons notre épargne brute chuter de 
près de 60 % dès la fin de cette année 
et probablement de 50 % l ’année pro-
chaine malgré les efforts engagés pour 
la restaurer ». 

Et Pierre Bédier de poursuivre dans 
le courrier adressé aux maires : « Le 
conseil départemental, qui avait fait 
le choix de faire profiter au maximum 
le bloc communal de notre capacité 
d’investissement en multipliant par 
quatre le montant de nos aides en 
l ’espace de six ans, ne pourra pas, hélas, 
maintenir un tel effort dans les années 
qui viennent. Tous les scenarios seront 
étudiés par l ’assemblée départementale 
: depuis l ’abandon des financements de 
projets votés mais non engagés à ce jour, 
en passant par une baisse drastique de 
nos dispositifs de droit commun récem-
ment renouvelés pour 2023 - 2026 
(programme VRD, contrats d’aide 
aux communes...), jusqu’à la décision 
de faire de 2024 une année blanche en 
matière d’engagements nouveaux.Il me 
paraît indispensable de vous informer 
de ces éléments dès à présent, afin que 
vous puissiez anticiper cette situation 
pénible, douloureuse, mais inévitable. »

Au travers de l’Association des 
Départements d’Île-de-France 
(Adif ), récemment créée, le dépar-
tement des Yvelines a interpellé le 
Gouvernement, largement «  res-
ponsable de cette équation impossible 
à laquelle les Départements sont 
confrontés. Mais, compte tenu de la 
situation calamiteuse des finances de 
l ’État, j’ai hélas assez peu d’espoir 
que le salut vienne de là... », souligne 
Pierre Bédier.

Une motion soutenant cette 
démarche a été transmise à tous les 
conseils municipaux pour « retrouver 
des capacités d’investissement ». « Le 
Département est et veut demeurer le 
principal partenaire du bloc local  : 
seule une réforme de la fiscalité locale 

permettra de maintenir ce lien indé-
fectible qui unit les deux collectivités 
les plus anciennes de France, à savoir 
les communes et les départements  », 
conclut le président Bédier.

Nombre de communes ont d’ores et 
déjà adopté cette motion, comme 
Montigny-le-Bretonneux, lors 
de son dernier conseil municipal, 
le 5 février. Adoptée, la motion a 
cependant provoqué un débat entre 
la majorité et l’opposition. Après 
la présentation de la motion par le 
maire, Lorrain Merckaert (DVD), 
Damien Nadeau, membre du groupe 
d’opposition Montigny Solidarité, a 
estimé « péremptoire » la phrase « sans 
espoir que la situation ne s’améliore 
en 2024  » car, souligne-t-il, «  l ’on 
s’avance sur beaucoup alors que nous 
sommes déjà début février et malgré 
tout la situation s’améliore déjà. Les 
taux sont en train de baisser, il y a une 
reprise immobilière qui se fait donc je 
trouve que c’est très définitif comme 
phrase ».

Perte de l’autonomie financière

Et si le débat de position à quelque 
peu duré, le maire a rappelé que 

« dans le bâtiment, c’est comme dans un 
certain nombre de domaines de ce genre, 
il y a une inertie très importante et donc 
avant que la situation économique ne se 
redresse, il faut savoir que lorsque vous 
avez des ventes il y a un délai avant 
que la taxe ne revienne ». « Alors, même 
si aujourd’hui cela semble s’améliorer 
un tout petit peu, pour l ’instant et pour 
en avoir discuté durant toute la période 
des vœux avec de nombreux promoteurs 
et aménageurs, nous n’y sommes pas 
encore, poursuit-il. Et, très vraisem-

blablement nous allons rester sur cette 
situation très compliquée sur 2024 et 
nous n’avons pas de réelles certitudes que 
cela s’améliorera sur 2025. La phrase 
telle qu’elle est rédigée là reflète en fait 
bien la réalité de la situation ».

À Plaisir, le 7 février, lors du der-
nier conseil municipal, la maire, 
Joséphine Kollmannsberger (LR), a 
fustigé la perte d’autonomie finan-
cière et budgétaire des communes 
liées à toutes les réformes notam-
ment de la fiscalité et au tarissement 
des aides de l’État. Avant de faire 
adopter la motion, à l’unanimité, 
la maire a expliqué  : « En quête de 
financements extérieurs, la Ville a pour 
habitude de s’appuyer sur ses parte-
naires institutionnels pour cofinancer 
tous ses projets. SQY, le Département, 
le conseil régional, l ’État, la Drac, la 
Caf, l ’Agence de l ’eau et j’en passe. » 

Et d’ajouter  : « Parmi nos plus gros 
apporteurs de subventions figure bien 
évidemment le conseil départemental 
mais sans doute avez-vous entendu 
parler de la crise immobilière qui 
frappe notre pays et notamment notre 
département qui a vu ses droits de 
mutation titre onéreux exploser en 

plein vol avec une perte qui dépasse 
aujourd’hui 140 millions d’euros. Le 
conseil départemental va donc ainsi 
devoir recentrer ses interventions. Cette 
perte aura une répercussion directe sur 
le financement de nombreux projets 
majeurs de notre ville. » Tous, les 259 
conseils municipaux des Yvelines 
espèrent que leurs demandes vont 
être entendues et que des solutions 
vont rapidement être trouvées pour 
leur permettre de retrouver quelques 
marges de manœuvres. n

 LA RÉDACTION

DOSSIER02

Dans une lettre adressé aux communes, Pierre Bédier, le président 
du Département, fait état des « contraintes budgétaires qui vont impacter 
nos finances dans les mois et années à venir ». 
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À SQY, plusieurs conseils municipaux, comme celui de Plaisir, le 7 février, 
ont déjà voté la motion. 
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Extrait de la motion adoptée par les communes

Après avoir retracé les grandes lignes de la situation, la motion fait état 
de demande des communes à l’État. « En conséquence et face à cette situa-
tion, le conseil municipal de… demande à l’État : à court terme, de prendre les 
mesures de compensation financière immédiate pour faire face à la chute brutale 
des droits de mutation à titre onéreux afin de permettre au Département de 
poursuivre ses politiques de soutien aux communes et aux Yvelinois ; à moyen 
terme, de garantir une forme d’autonomie financière aux conseils départemen-
taux pour leur permettre de conduire les politiques publiques pour lesquelles 
ils ont été élus et ainsi de conforter nos principes démocratiques  ; d’opérer le 
transfert des ressources financières nécessaires pour conduire toutes les actions 
ou politiques qui seraient imposées aux départements. [...] »

Il est ajouté, sur la motion : « Par ailleurs, le conseil municipal de … affirme 
que le couple Département – commune, les deux plus anciennes collectivités de 
France, est uni par un lien historique qui forme le ciment de l’organisation 
territoriale de la République, favorisant l’égal accès aux services publics du 
quotidien ; réaffirme le principe constitutionnel de la libre administration des 
collectivités territoriales qui ne saurait exister en pratique sans une forme de li-
berté d’ajuster ses ressources financières en fonction des conjonctures et en toute 
responsabilité ; demande que l’État, garant de l’unité de notre pays, s’engage 
dans un chantier de décentralisation afin de restaurer l’autonomie pleine et 
entière des collectivités locales. »

YVELINES



Notre engagement en faveur de l’égalité
professionnelle est concret ! 
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@Sepur @Groupe_Sepur
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GUYANCOURT  La Ville 
recherche des 
commerçants 
pour son marché
La municipalité lance 
un appel à candidatures pour 
« diversifier et développer son 
marché forain », qui se tient 
tous les mercredis et samedis 
matin dans le quartier 
du Pont du Routoir. 

Le marché forain de Guyancourt, 
qui se déroule tous les mercredis 
et samedis matin dans le quar-
tier du Pont du Routoir, est en 
recherche de nouveaux commer-
çants. C’est ce qu’annonce la Ville 
sur son site internet. « Guyancourt 
souhaite diversifier et développer son 
marché forain, précise la munici-
palité. Si vous êtes un commerçant, 
artisan ou producteur et que vous 
êtes disponible les mercredis et/ou les 
samedis matin, vous pouvez proposer 
votre candidature à un stand au 
marché. » Pour postuler, les com-
merçants souhaitant s’installer sur 
la place du marché de la commune 
doivent envoyer un courriel à 
l’adresse commerces.entreprises@
ville-guyancourt.fr. 

«  On repart à zéro.  » Les mots de 
Michel Guillo, élu syndical Sud 
Hachette, illustre à la fois le flou 
et l’inquiétude dans lesquels se 
retrouvent de nouveau les salariés 
du site de Maurepas-Coignières 
du géant de l’édition. Hachette pré-
voyait en effet un déménagement de 
cette implantation d’ici 2026-2027. 

C’est d’abord la commune d’Allain-
ville, dans le Sud des Yvelines, qui 
était pressentie pour accueillir ce 
site logistique de distribution de 
livres, avant que le groupe se tourne 
vers Germainville, en Eure-et-Loir. 
Finalement, Arnaud Lagardère, 
PDG d’Hachette livre, a, lors de 
ses vœux au personnel, le 12 janvier 
dernier, annoncé l’annulation du 
projet d’installation à Germainville. 
Toujours lors d’une cérémonie de 
vœux, mais ceux de SQY cette fois, 
le 25 janvier, le président de l’Ag-
glomération, Jean-Michel Fourgous 
(LR), avait déclaré que Hachette 
allait « moderniser son site à Maurepas 
pour continuer son aventure à SQY ». 

L’abandon de l’option Germainville 
serait donc une bonne nouvelle pour 
la zone d’activités de Maurepas-Coi-
gnières et pour le territoire de SQY. 
Mais la prudence reste de mise. De-
puis la prise de contrôle en novembre 
dernier de Lagardère, maison mère du 
groupe Hachette, par Vincent Bol-
loré et même avant, l’heure est certes 
désormais à repenser le projet d’en-
semble plus qu’a annoncer un départ 
vers une autre commune. Mais rien 
n’est moins sûr d’ici quelques années. 

« Depuis avril dernier, nous avons été 
soucieux des dérapages financiers du 
projet. C’est une saine décision de ges-
tion de l’arrêter pour mieux le repenser 
sans réduire pour autant nos ambitions 
de développement  », nous indiquait 
Hachette par courriel, fin janvier. 
Du côté des syndicats, s’il affirme 
n’en savoir « pas plus », Michel Guil-
lo nous donne malgré tout quelques 
précisions. «  Ils passaient de 150 à 
350 millions d’euros une fois chif-
fré, donc le projet aurait été explosé », 
confie l’élu Sud Hachette. 

« Ça a été annoncé de but en blanc, ça 
a été assez brutal », estime-t-il. Chez 
les 500 à 600 salariés du site, l’heure 
est plutôt à la préoccupation. « Les 
salariés sont inquiets et ne savent pas ce 
qui va se passer. Ils avaient commencé 
à se projeter en se disant ‘‘Ça y est, 
c’est Germainville’’, car on était début 
janvier [2024], donc le délai de purge 
était passé (la modification du permis 
de construire avait été demandée par 
Hachette, mais il y avait un droit de 
regard dessus par les habitants, et ils 
avaient jusqu’au 25 décembre pour se 
prononcer, après ce délai le promoteur 
pouvait lancer les travaux). Et du jour 
au lendemain, on leur coupe l’herbe 
sous le pied et on leur dit ‘‘Non, en fin 
de compte, ça ne se fait plus là’’. Et là, 
on repart à zéro », témoigne Michel 
Guillo rappelant que le projet de 
modernisation date de fin 2019.

Pour les salariés, qui vivent majo-
ritairement autour de SQY, voire à 
Paris ou Palaiseau pour certains, res-
ter à Maurepas serait une préférence. 
« Dans l’immédiat, les gens sont rassu-

rés, mais pour plus tard….  , se méfie 
Michel Guillo. Ils (Hachette, Ndlr) 
vont reprendre des investissements sur 
le site de Maurepas le temps de finaliser 
le projet. Mais à date, ils n’ont pas prévu 
de rester forcément à Maurepas. »

Satisfaction et prudence aussi dans 
les mots du maire DVD de Mau-
repas, Grégory Garestier  : «  C’est 
une bonne nouvelle pour Maurepas et 
Coignières. Pour autant, il faut rester 
vigilants, car c’est une entreprise qui 
aussi, accuse son âge, a besoin d’être 
restructurée, rénovée. S’ils peuvent 
rester sur Maurepas et Coignières et 
engager des fonds pour rénover le bâti-
ment existant, tant mieux. […] Après, 
s’ils ont une volonté de déménager et 
rester sur SQY, […] on les accompa-
gnera pour déménager sur SQY. L’ob-
jectif, c’est qu’on garde quand même ce 
fleuron sur le territoire. » 

Son collègue coigniérien, Didier 
Fischer (DVG), partage ce senti-
ment, avec peut-être une pointe de 
pessimisme en plus : « Pour nous, c’est 
plutôt une bonne nouvelle qu’ils restent, 
mais je ne me fais pas non plus d’illu-
sion démesurée, dans la mesure où ils ont 
besoin de moderniser leur outil. […] . Il 
y a un travail [de SQY], pour essayer de 
rechercher des lieux, mais c’est compliqué 
de trouver 17 ha aujourd’hui. Je pense 
qu’ils sont dans une logique qui n’est pas 
celle de rester. Quand ils ont annoncé 
qu’ils n’allaient pas à Germainville, 
j’ai eu les responsables au téléphone, et 
ils m’ont laissé entendre qu’ils étaient 
en recherche d’autre chose […] et que 
ça allait décaler le projet. […] Mais 
peut-être que d’ici là, on aura trouvé un 
terrain à SQY, mais c’est compliqué. On 
avait un terrain en L à Trappes, mais 
ça avait un coût à mon avis plus élevé 
que l’installation à Germainville. » n

Un drôle de convoi avait pris place 
dans la cour du collège Blaise Pas-
cal, à Plaisir, la semaine dernière. 
Comme nous l’avions annoncé 
dans notre édition du 27 février, le 
camion MuMo x Centre Pompi-
dou y a fait étape du 26 février au 
1er mars. Ce musée mobile existant 
depuis 2011 est devenu en 2022 
le MuMo x Centre Pompidou, 
en collaboration avec le Centre 
Pompidou, plus grande collection 
d’art moderne et contemporain 
d’Europe. 25 œuvres issues de col-
lections du musée parisien, de 13 
artistes différents et avec toutes 
techniques représentées (sculpture, 
dessin, peinture, photo) étaient 
ainsi exposées au sein du camion, 
dans le but, comme toujours de-
puis la mise en place du disposi-

tif,  «  d’amener l ’art aux publics qui 
en sont éloignés  », rapporte Louise 
Chiodaroli, l’une des deux média-
trices culturelles du MuMo pré-
sentes ce jour-là, le 27 février.

Une des deux journées comprenant 
des créneaux de portes ouvertes du 
MuMo à Plaisir, avec celle du 1er 
mars, les autres jours et créneaux 
de la semaine étant consacrés à des 
visites pour des publics ciblés. « On 
reçoit des groupes, principalement 
scolaires. On peut recevoir des mater-
nelles, primaires, collèges, lycées, et on 
reçoit aussi des maisons de quartier, 
des groupes venus d’Ehpad. Le but 
est d’avoir un public diversifié pour 
avoir à peu près toutes les tranches 
d’âges et ne laisser personne de côté », 
précise Louise Chiodaroli. Les deux 

1ers jours du passage à Plaisir, 100 à 
120 élèves avaient visité le MuMo. 

Loubna, 11 ans, ne faisait pas partie 
des classes du collège Blaise Pascal 
à avoir eu la chance de se rendre au 
sein du musée itinérant. Mais elle 
a profité de la porte-ouverte grand 
public du 27 février pour le décou-
vrir avec son amie Élisa, 11 ans elle 
aussi mais scolarisée dans un autre 
collège, et Valérie, la mère de cette 
dernière. «  Je suis très intéressée par 
l ’art, et je voulais voir, confie Valé-
rie. C’est une très belle initiative de 
faire venir les œuvres d’art auprès des 
collégiens, et leur faire découvrir l ’art, 
car ils n’ont pas forcément l ’occasion 
d’y avoir accès, de voir des expos ou 
de payer. »

Les trois Plaisiroises semblent ravies 
de leur visite. Dans la démarche de 
développer l’accessibilité de l’art, les 
visites ne sont « pas des visites où nous, 
médiatrices, on va faire des monologues, 
c’est vraiment des échanges avec le public 
; la visite se construit en fonction de leurs 
remarques, de leurs réflexions, souligne 
Louise Chiodaroli. Parfois ils vont 
d’eux-mêmes vers certaines œuvres, 
donc on va se diriger nous aussi vers 
celles-ci. » Après cette semaine plai-
siroise, le MuMo a repris sa route. «  
On est sur une tournée qui dure presque 
quatre mois car on a commencé tout dé-
but février, et la tournée prend fin le 18 
mai, indique la médiatrice culturelle. 
On va tourner en Île-de-France, voya-
ger jusque dans les Hauts-de-France, et 
un peu en Normandie. » n

Hachette reste à Maurepas-Coignières,  
pour l’instant 

Un musée mobile pour 
« amener l’art aux publics 
qui en sont éloignés »

Le déménagement pour l’Eure-et-Loir, qui était prévu d’ici 2026-2027, est finalement 
abandonné et le groupe reste sur son site de Maurepas-Coignières. Du moins le temps 
de retravailler son projet.

La Gazette s’est rendue la semaine dernière au collège 
Blaise Pascal, où faisait étape le MuMo, musée itinérant 
rassemblant 25 œuvres de la collection du Centre 
Pompidou. 

 ALEXIS CIMOLINO

 ALEXIS CIMOLINO

« Ils vont reprendre des investissements sur le site de Maurepas le temps 
de finaliser le projet. Mais à date, ils n’ont pas prévu de rester forcément 
à Maurepas », se méfie Michel Guillo. 
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Des portes ouvertes pour le grand public se tenaient les 27 février et 1er mars 
l’après-midi, tandis que les autres jours et créneaux étaient réservés à des 
publics ciblés, scolaires notamment. 
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PLAISIR  Miss France 
2024 de passage 
à Plaisir 
ce mercredi 
Ève Gilles, élue Miss France 
en décembre dernier, sera 
au centre commercial 
Aushopping Grand Plaisir le 
6 mars à l’occasion d’une 
séance de dédicaces.

 EN IMAGE
MAUREPAS  L’allée des Rigoles royales s’est refait une beauté

Ève Gilles, élue Miss France 2024 en 
décembre dernier, fait étape à Plaisir le 
mercredi 6 mars. La ravissante brune 
aux cheveux courts sera dans la galerie 
d’Auchan de 15 h à 18 h, à l’occasion d’une 
séance de dédicaces exclusive. « Les visiteurs 
pourront également repartir avec une photo 
souvenir », précise aussi le centre commer-
cial Aushopping Grand Plaisir dans un 
communiqué, ajoutant que la Nordiste de 
20 ans « représente la beauté et l’élégance à 
la française des femmes d’aujourd’hui ». Un 
moment particulier en perspective donc 
pour les clients du centre commercial, qui 
pourront apercevoir en vrai la jeune reine 
de beauté, après l’avoir vue à la télévision 
lorsqu’elle a remporté l’élection. 

La commune de Maurepas poursuit l’amélioration du cadre de vie de ses habitants. Dans cette optique, l’allée des Rigoles royales, située entre la rue de la 
Marnière et l’avenue du Trégor, a été entièrement rénovée. Des travaux qui ont été réalisés par les agents municipaux avec le soutien de l’agglomération de 
Saint-Quentin-en-Yvelines et des élèves de l’école de la Marnière, qui jouxte cette allée. « Après huit semaines de travaux sur place, l’allée des Rigoles royales est fin 
prête à accueillir de nouveau les piétons […]. Pour améliorer la sécurité des piétons d’abord, avec la rénovation du sol. Pour préserver l’environnement, avec l’arrachage 
des plantes invasives. Pour améliorer la biodiversité, enfin, avec la plantation de divers arbustes et plantes vivaces », précise la municipalité sur sa page Facebook.

ACTUALITÉS 05 N°256 du mardi 5 mars 2024 - lagazette-sqy.fr

Précision - Dans notre dossier de l’édi-
tion du 20 février dernier sur la piscine 
intercommunale Allende, située aux 
Clayes-sous-Bois, nous évoquions une 
fermeture de celle-ci jusqu’au 12 mars 
prochain. Or, la piscine rouvrira fina-
lement le 8 mars prochain. Nous pré-
sentons nos excuses à nos lecteurs et 
aux différentes personnes concernées. 

On vous aide à concrétiser 
votre projet !

POUR HABITER OU INVESTIR 
DANS L’IMMOBILIER NEUF

DISPOSITIF

PINELLMNP
DISPOSITIFRÉSIDENCE

PRINCIPAL

PITCHIMMO.FR

RENSEIGNEZ-VOUS DÈS MAINTENANT

0 800 123 123
Service & appel gratuits

Pitch Immo - 87, rue de Richelieu 75002 Paris - SNC au capital de 75 000 000 € - RCS Paris 422 989715 - Illustrations et plans non contractuels, à caractère d’ambiance. Illustrations dues à la libre 
interprétation de l’artiste. Illustrateur : Habiteo – Juin 2023
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La ville de Guyancourt se met 
aux couleurs de l’olympisme avant 
l’heure. La municipalité a décidé 
d’organiser un nouvel événement 
“En attendant les Jeux”, le samedi 9 
mars prochain. Au programme : du 
sport, des animations, un spectacle et 
une collecte solidaire. 

« Les associations sportives de Guyan-
court se mobilisent » et se sont mises 
en quatre pour offrir «  plus d’une 
vingtaine d’initiations sportives de 30 
minutes, ouvertes à tous  », indique la 
municipalité. L’objectif est de faire 
découvrir de nouveaux sports aux 

participants. Les inscriptions se 
font en ligne sur le site internet de 
la mairie. La 1re partie de la journée 
se déroule au gymnase de l’Avia-
tion, de 10 h 30 à 15 h 30 (nombre 
de places limité). À l’occasion de ces 
initiations sportives, une grande col-
lecte solidaire, à la fois alimentaire et 
de produits d’hygiène, sera organisée 
par les associations caritatives Balis-
qy (Boutique alimentaire de Saint-
Quentin-en-Yvelines) et Bouche 
et Cœur, de 10 h 30 à 15 h 30 au 
gymnase de l’Aviation. Et pour que 
cette fête de l’olympisme et de ses 
valeurs soit complète, un spectacle 

de 1 h 30 a été monté, écrit, préparé 
et sera présenté par les associations 
elles-mêmes. Ce spectacle, intitulé 
Jeux rêve, met en valeur certaines des 
disciplines enseignées dans la ville de 
Guyancourt à travers le regard d’une 
jeune gymnaste qui rêve de partici-
per aux Jeux olympiques et paralym-
piques. Il sera joué au gymnase des 
Droits de l’Homme. Deux horaires 
au choix ont été prévus : à 16 h 
30 ou à 20 h. Plusieurs tarifs sont 
accessibles : adulte (plus de 16 ans) 
à 7,50  euros, ou enfant (moins de 
16  ans) à 2,50 euros. Le paiement 
peut s’effectuer en amont auprès du 
service des Sports de la commune ou 
sur place à partir de 14 h. 

Les recettes de la vente des places 
pour le spectacle Jeux rêve seront 
également reversées aux associations 
Balisqy et Bouche et Cœur. Des 
places pour les Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024 seront 
également mises en jeu lors de cette 
journée. Renseignements sur ville-
guyancourt.fr. n

En attendant les Jeux, l’événement  
olympique de la Ville
La ville de Guyancourt a décidé de créer un événement en amont des Jeux olympiques 
et paralympiques. Celui-ci se déroule le 9 mars aux gymnases de l’Aviation et des 
Droits de l’Homme.

 LA RÉDACTION

Le gymnase de l’Aviation accueillera la 1re partie de la journée de 10 h 30 
à 15 h 30, lors de laquelle des découvertes de sports sont prévues. 
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YVELINES  Donnez votre avis  
sur le projet d’arrêté sécheresse 
dans le département

Une consultation du public concer-
nant un projet d’arrêté-cadre sé-
cheresse dans le département des 
Yvelines a été ouverte depuis la mi-
février. Ce projet définit un cadre 
pour les mesures coordonnées de 
limitation provisoire des usages de 
l’eau et des prélèvements dans les 

rivières et les nappes souterraines, 
en situation de déficit hydrique 
dans le département des Yvelines. 
Conformément au code de l’envi-
ronnement, il est mis en consulta-
tion par voie électronique. La par-
ticipation du public a pour objectif 
d’informer les citoyens, d’engager 
un dialogue et de recueillir leurs 
éventuels avis sur le projet. Les 
personnes intéressées peuvent faire 
valoir leurs observations  par  voie 
postale (Direction départementale 
des territoires des Yvelines, Service 
Environnement - Unité Assainisse-
ment, Captages et Agriculture – 35, 
rue de Noailles – BP 1115 - 78011 
Versailles Cedex) ; par voie électro-
nique (ddt-se-aca@yvelines.gouv.
fr). Il est recommandé de privilé-
gier la transmission par voie élec-
tronique  en précisant, dans l’objet, 
la mention « Consultation du public 
– projet d’arrêté cadre gestion de la 
ressource en eau ». Pour être prises en 
compte, les contributions devront 
être reçues au plus tard le 10 mars 
prochain à 23 h 59. n

Une consultation publique concernant le projet d’arrêté 
sécheresse dans les Yvelines est en cours et se déroule 
jusqu’au 10 mars inclus.

 EN BREF

Ce projet définit un cadre pour 
les mesures coordonnées de 
limitation provisoire des usages 
de l’eau et des prélèvements dans 
les rivières et nappes souterraines, 
en situation de déficit hydrique 
dans les Yvelines.
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LES CLAYES-SOUS-BOIS  
18 stationne-
ments de plus 
avenue  
Robespierre
La municipalité effectue des 
travaux pour créer des places 
de parkings supplémentaires 
pour les riverains.
Au cœur des préoccupations des 
habitants et des riverains, les ques-
tions de stationnement reviennent 
régulièrement sur le devant de la 
scène dans les communes. Aux 
Clayes-sous-Bois, la municipalité 
cherche systématiquement à apporter 
des réponses adéquates. Ainsi, en 
concertation avec le conseil de quar-
tier Ouest, la mairie a décidé d’opti-
miser les capacités de stationnement 
au bénéfice des riverains. Dans ce 
contexte, la municipalité va engager 
des travaux pour permettre la créa-
tion de 18 places de stationnements 
supplémentaires avenue Robespierre. 
Des travaux qui devraient normale-
ment débuter le lundi 4 mars pour 
une durée prévisionnelle de 15 jours. 
Pour réaliser ces travaux d’aménage-
ment, la mairie des Clayes-sous-Bois 
n’investit pas moins de 20 000 euros.

À l’occasion du dernier conseil 
municipal de Plaisir, la maire, José-
phine Kollmannsberger (LR) a été 
interpellée par les élus d’opposi-
tion sur plusieurs questions. L’une 
d’entre elles portait notamment 
sur les possibles synergies entre le 
futur pôle éducatif, le local jeunes 
et la structure La Mosaïque.

Des interrogations auxquelles l’édile 
n’a pas manqué de répondre pour 
bien clarifier la situation. Notam-
ment sur le local jeunes qui avait été 
fermé pour des raisons de sécurité et 
que la municipalité entend « rouvrir 
le plus vite possible si on trouve les per-
sonnes pour l’encadrement  », affirme 
la maire. « Il en faut deux (personnes, 
Ndlr) et nous en avons trouvé une. 
Il faut qu’elles aient de l’expérience 

et qu’elles puissent travailler selon les 
horaires, avec le biais des médiateurs. 
Nous travaillons sur une feuille de 
route très précise avec le travail des 
médiateurs, et avec les associations du 
quartier du Valibout  », a expliqué 
Joséphine Kollmannsberger. 

Et de préciser  : « Nous avons aussi 
beaucoup travaillé avec le collège et 
le préfet à la politique de la Ville et 
le département par rapport aux édu-
cateurs spécialisés parce que nous en 
avons un au niveau du collège et nous 
en avons un sur le quartier en ce qui 
concerne tout ce qui est action noc-
turne. On voudrait que tout prenne 
et que ce ne soit pas sporadique pour 
ne pas simplement ouvrir ce lieu mais 
des actions en lien avec tous les parte-
naires que nous avons. »

Des explications qui ont permis 
à la maire d’en venir à la question 
que nombre d’élus d’opposition se 
posaient sur la possible évolution 
de la Mosaïque. « Le pôle éducatif 
de La Mosaïque devrait accueillir 
certaines activités comme le soutien 
à la parentalité dans ce lieu pour 
faire le lien avec la réussite éduca-
tive, mais pas l ’intégralité », a-t-elle 
souligné. 

« Une dynamique intéressante » 

Joséphine Kollmannsberger a alors 
annoncé à l’assemblée que «  La 

Mosaïque est aujourd’hui en réflexion 
pour un agrandissement et pouvoir y 
accueillir de façon plus fluide notam-
ment des femmes du Valibout qui ont 
besoin d’un local, pour y faire des soi-
rées et faire des activités comme elles 
le faisaient précédemment quand le 
Silo était encore en place. Nous nous 
sommes rendus compte que la Mo-
saïque commençait à être intégrée 
dans les actions mais a minima parce 
que ce n’est pas assez grand et nous 
sommes dans cette réflexion. Le fait 
que ce soit à proximité du pôle édu-
catif justement, cela donne une dyna-
mique intéressante. » n

Agrandissement  
de La Mosaïque :  
une réflexion est en cours
La municipalité de Plaisir réfléchit à agrandir la structure 
La Mosaïque, située dans le quartier du Valibout. 
C’est ce qu’a annoncé la maire lors du dernier conseil 
municipal. 

 LA RÉDACTION

La Mosaïque est « en réflexion pour un agrandissement et pour pouvoir y 
accueillir de façon plus fluide notamment des femmes du Valibout qui ont 
besoin d’un local », annonce la maire. 
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VOISINS-LE-BRETONNEUX  
Une concertation 
publique sur le 
développement 
des énergies 
renouvelables
La municipalité, comme 
d’autres avant elle, orga-
nise une concertation pour 
connaître les avis des habi-
tants sur les zones où se déve-
lopperont, potentiellement, 
les énergies renouvelables.
À l’instar d’autres communes comme Ville-
preux ou Guyancourt, la ville de Voisins-
le-Bretonneux organise, jusqu’au 8 mars, 
une concertation publique sur les zones 
d’accélération de la production des énergies 
renouvelables. Dans ce cadre là, la loi APER 
permet aux communes, en concertation avec 
leurs administrés, de définir elles-mêmes 
des zones où elles souhaitent voir s’implan-
ter des projets concernant les énergies 
renouvelables (photovoltaïque, éolien, 
méthanisation, géothermie, etc). « Toutes les 
contributions seront étudiées et traitées avant 
la validation définitive des zones lors du conseil 
municipal du 18 mars prochain », précise la 
municipalité sur son site internet. Le dossier 
est consultable sur le site internet voisins78.
fr ou directement en mairie. Pour pouvoir 
participer, il suffit d’envoyer un mail avec vos 
commentaires à consultation.enr@voisins78.
fr ou de se rendre en mairie où un cahier est 
mis à disposition du public. 

Les réflexions sur la réhabilitation 
de la place Jacques Cœur, dans le 
quartier de la Sourderie, à Monti-
gny-le-Bretonneux, avancent. Après 
les commerçants installés à cet en-
droit, c’était au tour des habitants de 
découvrir le devenir de cette place et 
de ses abords, à travers une réunion 
publique organisée le 29 février, au 
sein de la maison de quartier Louis 
Jouvet, située sur la place. Un projet 
ambitieux car il porte à la fois sur des 
opérations de démolitions et recons-
tructions, de repositionnement des 
équipements et des commerces ainsi 
que sur la requalification des espaces 

publics, en n’oubliant pas la création 
nécessaire de logements. 

Le maire DVD de la commune, Lor-
rain Merckaert, a expliqué en préam-
bule  : «  C’est la deuxième réunion que 
nous faisons sur le sujet de la place Jacques 
Cœur. On l’appelle comme ça par rac-
courci mais quand on parle du projet on 
ne parle pas que de la place Jacques Cœur 
mais aussi du parking, de la partie com-
merçante, des logements et des bâtiments 
communaux. Tout l’ensemble de la par-
celle à aujourd’hui 40 ans, son urbanisme 
a beaucoup vieilli et c’est très minéral. Il 
faut le dire, c’est peu convivial ».

« Et je rappelle que nous sommes dans 
un processus de concertation. Ce soir 
nous vous présentons un point d’étape 
mais rien n’est acté », a poursuivi l’édile 
pour dissiper quelques inquiétudes. 

Ainsi, trois scénarios d’aménage-
ment, imaginés par les bureaux 
d’études CBRE, Cap urbain et 
Hute, l’Agglomération et le service 
urbanisme de la ville ont été évoqués. 
Dans le premier scénario, baptisé 
« place Jacques Cœur », privilégié par 
les habitants à l’issue de l’atelier qui 
a suivi la réunion, l’idée d’une place 
centrale végétalisée au cœur de la 
parcelle, qui deviendra un lieu de 
rencontres et d’animations dans un 
esprit « place de village », a semblé sa-
tisfaire l’assemblée. Les deux liaisons 
piétonnes existantes seront conser-
vées et mises en valeur. Sur la future 
parcelle, il y aura 35 % d’espaces pay-
sagers, « là où actuellement on a moins 
de 5 % d’espaces verts », a mentionné le 
bureau d’études, Cap urbain et Hute.

Pour accéder aux différents com-
merces, un stationnement central 
sera créé, d’une capacité d’une cin-
quantaine de places. Les commer-
çants actuels font partie intégrante 
du projet et ils ont été écoutés car, 
pendant toute la durée des travaux 
(qui devraient s’étaler sur quatre 
ans et demi), aucun commerce ne 
cessera son activité, «  mise à part la 

Caisse d’épargne », a précisé Lorrain 
Merckaert. La Poste restera sur la 
place mais souhaite s’installer dans 
un local plus petit. Une bonne nou-
velle, car « cela permettra d’avoir deux 
nouveaux commerces en plus des exis-
tants, avec par exemple, un fleuriste 
ou un tabac-presse  », a poursuivi le 
bureau d’études. La pharmacie, elle, a 
fait part de son souhait de s’agrandir 
légèrement.

Concernant les bâtiments publics, la 
maison de quartier Louis Jouvet, bé-
néficiera de locaux plus petits et plus 
adaptés à ses activités. « Bien sûr, pen-
dant les travaux, il va falloir maintenir 
les activités de cette maison de quartier 
et trouver d’autres locaux pour cela », a 
souligné Lorrain Merckaert.

90 logements disposant de places de 
stationnement en souterrain, font 
également partie du scénario pré-
senté. « Pour que les pertes financières 
soient le moins importantes possible, il 
faut créer des logements  », a indiqué 
l’édile. «  Si nous voulions avoir un 
bilan financier équilibré sur ce site, il 
faudrait pouvoir construire 200 loge-
ments. On est plutôt à 90 logements », 
a justifié le bureau d’études. « On sera 
vraisemblablement plutôt sur de l’acces-
sion, sur ce programme. Peut être qu’il y 
aura quelques logements en BRS (Bail 
réel solidaire), mais rien n’est sûr  », a 
déclaré l’édile. n

Parascol’ympique. C’est le nom de 
l’événement organisé par le conseil 
départemental des Yvelines et dont 
c’était, le 29 février, la 3e édition. La 
1re tenue sur le territoire saint-quen-
tinois, et pas n’importe où, à Élan-
court, au complexe sportif Europe, 
soit à quelques mètres de la colline 
qui accueillera les épreuves de VTT 
durant les Jeux olympiques et para-
lympiques ( JOP) de Paris 2024.  

Cet événement « est une journée com-
plète avec pratique, sensibilisation et 
rencontre, à la fois sur le sport et sur la 
dimension paramédicale », résume Syl-
vain Mertens, chef du service sport 
au Département. 280 à 300 élèves 
du collège élancourtois de la Clef de 
Saint-Pierre – des 6e  le matin et des 
3e  l’après-midi – ont alterné par pe-
tits groupes sur huit ateliers où ils ont 
pu découvrir des parasports, se met-
tant ainsi dans la peau d’un athlète 

en situation de handicap, en essayant 
des prothèses, en pratiquant la boc-
cia, le para cyclisme, le para tennis de 
table ou encore le para athlétisme, les 
yeux bandés et attachés à un guide, 
comme le feraient des personnes 
malvoyantes. 

Parmi les collégiens présents, Amir, 
15 ans, et Ethan, 14 ans. Arrivés il 
y a peu de temps, ils venaient de 
commencer par l’atelier para ath-
létisme. «  Il faut avoir confiance en 
son guide, sinon on est bloqués, on ne 
peut pas marcher  », confie l’un des 
deux adolescents. «  Ça ne peut pas 
se faire tout seul, poursuit l’autre. 
Même quand tu as le masque, parfois 
[le guide] te dit à gauche, toi tu te dis 
c’est à gauche comme ça, sauf que pour 
lui c’est à gauche comme ça. » Les deux 
collégiens ont trouvé intéressant de 
« se mettre dans la peau des handicapés 
pour savoir […] dans quelle situa-

tion ils sont et mieux comprendre les 
prouesses physiques qu’ils font ». 

«  C’est une belle opportunité pour les 
collégiens, cette journée Parascol’ym-
pique, estime Marie-Hélène Aubert, 
maire de Jouy-en-Josas et vice-pré-
sidente du Département déléguée à 
l’autonomie. D’abord d’être sensibilisé 
au handicap, à l’inclusion, au paras-
port… Ce sont des prouesses extraor-
dinaires ce que les athlètes parasportifs 
font, qui sont à mes yeux bien plus 
éblouissantes que les exploits des ath-
lètes valides.»

« Il y a un énorme investissement [du 
Département] pour sensibiliser non 
seulement les collégiens, mais aussi toute 
la population yvelinoise à ces Jeux, 
ajoute-t-elle. C’est aussi, avec l’ambi-
tion de donner plus de visibilité au 
handisport, de permettre que les clubs 
sportifs puissent développer du han-

disport. C’est ça la vraie inclusion, c’est 
de pouvoir faire le sport qu’on aime à 
proximité de chez soi, quelle que soit sa 
situation. N’importe qui pourrait de-
main se retrouver handicapé, et souvent 
le sport permet de surmonter l’épreuve, 
d’aller plus loin, de se dépasser et d’ac-
cepter le handicap. » Elle assure que le 
bilan des deux 1res éditions du Paras-
col’ympique est très positif, avec « des 
jeunes et des professeurs extrêmement 
enthousiastes, prêts à recommencer ; on 
n’a qu’à voir, les jeunes, quand ils sont 
là en train d’essayer les fauteuils, ou les 
yeux bandés à faire des ateliers, il n’y en 
a pas un qui dit un mot, donc on sent 
que ça les prend un peu aux tripes ». 

Et nul doute que cette 3e édition n’a 
pas dérogé à la règle, avec en plus 
la présence de Quentin Caleyron, 

licencié au club local, le VCES-
QY-team Voussert, qui pratique le 
cyclisme sur piste en valides (avec 
plusieurs médailles au compteur 
dans des compétitions internatio-
nales) mais aussi le para cyclisme sur 
piste, en tant que pilote de  Raphaël 
Beaugillet, malvoyant. « Je trouve ça 
super intéressant que le Département 
organise ce genre d’événement pour 
sensibiliser les enfants et leur faire 
découvrir le handicap, affirme-t-il. À 
travers le sport, c’est une super chose en 
plus, et ce genre d’événement permet 
aussi de changer les mentalités envers 
le handicap. Moi, ça me fait plaisir de 
participer à ce genre d’événement.  » 
Deux autres journées Parascol’ym-
pique sont prévues prochainement, 
le 5 avril aux Mureaux et en juin à 
Rambouillet. n

Les réflexions sur la place 
Jacques Cœur se poursuivent

Une journée pour mettre en lumière 
et sensibiliser au handisport 

Le 29 février, s’est déroulée une réunion publique 
pour les habitants pour réfléchir ensemble, avec 
la municipalité, au visage que va prendre la place 
Jacques Cœur, dans le quartier de la Sourderie.

Élancourt a accueilli le 29 février la 3e édition de la journée Parascol’ympique, 
à laquelle 280 à 300 collégiens ont participé, découvrant des sports en se mettant 
dans les conditions d’athlètes en situation de handicap. 

 PIERRE PONLEVÉ

 ALEXIS CIMOLINO

La place Jacques Cœur va complètement se transformer. 
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Les collégiens ont tourné sur huit ateliers, dont ici le para athlétisme, les yeux 
bandés et attachés à un guide, comme le feraient des personnes malvoyantes. 
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MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

ÉLANCOURT



LES CLAYES-SOUS-BOIS  
Une conférence 
sur les impacts 
du numérique aux 
Clayes le 16 mars
L’association Les Clayes-
Villepreux en transition vous 
invite à une conférence-débat 
le 16 mars à l’école Marcel 
Pagnol, aux Clayes-sous-Bois.
De plus en plus présent dans le quotidien 
de chacun, le numérique questionne à la 
fois les adeptes et les sceptiques. Un ques-
tionnement d’autant plus fort aujourd’hui 
que l’intelligence artificielle fait un véritable 
bon en avant dans l’ensemble des domaines 
d’applications. Sur cette thématique, l’asso-
ciation Les Clayes-Villepreux en transition 
(LCVT) vous invite à une conférence-dé-
bat sur le thème « Quels sont les impacts du 
numérique sur la planète ? » et à participer 
à une grande collecte des équipements 
numériques en fin de vie, samedi 16 mars, 
de 16 h à 18 h, à l’école Marcel Pagnol, aux 
Clayes-sous-Bois (2, rue de la Commune 
de Paris) à l’occasion d’un digital clean-up 
day. La conférence, suivie d’un débat et 
d’un atelier pratique pour limiter notre 
impact numérique (prolongation durée 
de vie des appareils, nettoyer nos données, 
mails plus légers…), sera animée par Fran-
çois Richard, expert en sobriété numérique 
du shift project. Plus d’informations sur le 
Digital clean up day sur cyberworldclea-
nupday.fr/index.html.

C’est une première pour l’agglo-
mération de Saint-Quentin-en-
Yvelines. Le Vélotour va faire étape 
sur le territoire saint-quentinois 
dans son programme de 2024. 
Un choix qui n’a strictement rien 
d’anodin en cette année olympique 
car Saint-Quentin-en-Yvelines va 
notamment accueillir les épreuves 
de cyclisme sur piste au Vélo-
drome national mais également les 
épreuves de BMX ainsi que celles 

de VTT sur la colline d’Élancourt, 
et en partie le cyclisme sur route.

Le Vélotour, c’est un événement 
cycliste qui propose au grand pu-
blic de découvrir, à vélo, plus d’une 
douzaine de villes en France. Créée 
en 2006 à Dijon, cette grande ran-
donnée cyclo-ludique s’est imposée 
en France comme l’un des rendez-
vous familiaux de loisir les plus 
prisés. Grands-parents, parents et 

enfants savourent une balade à vélo 
insolite d’une vingtaine de kilo-
mètres, où chaque coup de pédale 
rime avec dépaysement et convi-
vialité.

À cette occasion, les organisateurs 
réservent de nombreuses surprises 
aux milliers de participants au tra-
vers d’un parcours captivant, tra-
versant des sites décalés et hors 
du commun. Ainsi, en fonction 
des villes, les participants peuvent 
découvrir Roland Garros à Paris, 
le stade Vélodrome à Marseille, la 
scène nationale Le Volcan au Havre, 
l’opéra de Marseille, la Philharmo-
nie, la Cité des Sciences, le Parc des 
Princes, le Vélodrome national, et 
bien d’autres lieux patrimoniaux et 
insolites encore.

«  Vous avez déjà roulé dans un 
musée  ? Traversé un hôtel à vélo ? 
Pédalé dans un stade de foot ? Dans 
une ambiance conviviale, découvrez 
une ville autrement en visitant à vélo 
des monuments historiques, enceintes 
sportives, bâtiments administratifs, 
usines, scènes musicales… Vélotour est 
accessible à tous, si vous souhaitez vous 
amuser entre amis, en famille ou avec 
vos collègues », est-il ainsi résumé sur 
le site internet de l’événement. 

Et depuis sa création ce sont ainsi 
plus de 500 000 personnes qui ont 

visité à vélo des monuments histo-
riques, enceintes sportives, bâtiments 
administratifs, usines, scènes musi-
cales..., à l’occasion de cette balade 
insolite pour voir autrement sa ville. 
Pour cette étape saint-quentinoise, 
le rendez-vous est fixé pour le di-
manche 5 mai 2024 depuis l’Île de 
loisirs pour une édition insolite tra-
versant une quinzaine de sites encore 
tenus secrets. Quelque 5 000 par-
ticipants sont attendus (le nombre 
maximal de participants possible par 
étape est d’ailleurs fixé à ce chiffre). 

Si vous voulez en faire partie, il faut 
vous inscrire sur le site internet 
velotour.fr, avec des tarifs réduits 
pour les premiers inscrits. Les prix 
affichés s’élèvent pour l’instant à : 
Enfants – 12 ans : 5 euros à l’ouver-
ture de la billetterie et jusqu’à un 
mois de l’événement, puis 7,5 euros 
jusqu’à une semaine de l’événement, 
puis 10 euros dans les derniers jours. 
Adultes : 10 euros à l’ouverture de la 
billetterie, puis 12 euros jusqu’à un 
mois de l’événement, puis 15 euros 
jusqu’à une semaine de l’événement, 
puis 20 euros dans les derniers jours. 
Chacun vient avec son propre vélo, 
mais des locations sont possibles à 
la Vélostation de SQY.  Plusieurs 
créneaux horaires de départs sont 
proposés : entre 8 h 30 et 9 h, entre 
9 h et 10 h, entre 10 h et 11 h, et 
entre 11 h et 12 h. n

Saint-Quentin-en-Yvelines 
va accueillir le Vélotour
Le 5 mai, le Vélotour, événement national, fera 
étape dans plusieurs communes de l’agglomération. 
Des balades à vélo seront proposées, les inscriptions 
sont ouvertes. 

 LA RÉDACTION

ACTUALITÉS08

Le rendez-vous est fixé pour le dimanche 5 mai depuis l’Île de loisirs pour 
une édition insolite traversant une quinzaine de sites encore tenus secrets.

IL
LU

ST
RA

TI
O

N
/L

A
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

 N°256 du mardi 5 mars 2024 - lagazette-sqy.fr

YVELINES  Médecine spécialisée dans 
les Yvelines : l’UFC Que Choisir 
dénonce l’explosion des tarifs

VOISINS-LE-BRETONNEUX  
Des coupures d’électricité sont 
prévues les 8 et 12 mars

Le constat de l’UFC Que Choisir 
est particulièrement alarmant  : le 
prix des consultations de spécialistes 
s’envole. Une situation qui touche 
en particulier l’Île-de-France où le 
département des Yvelines n’est pas 
épargné. Ce dernier serait «  l’un 
des plus touchés par cette tendance 
inflationniste du prix des consultations 
au-delà des tarifs conventionnés, et ce 
principalement en gynécologie, en psy-
chiatrie et en anesthésie  », rapporte 
78actu dans un article. Sur son site 
internet, l’UFC Que Choisir révèle 
«  des chiffres alarmants sur l’am-
pleur  des dépassements d’honoraires 
pratiqués par les médecins de huit 
spécialités libérales, qui entraînent 
une inacceptable inégalité territoriale 
d’accès à la médecine, et même un into-
lérable renoncement aux soins pour de 
nombreux citoyens  ».  Anesthésistes, 
cardiologues, dermatologues, gas-
tro-entérologues, gynécologues, 

ophtalmologues, pédiatres, psy-
chiatres, l’UFC Que Choisir affirme 
que «  les honoraires peuvent aller du 
simple au double selon les départe-
ments ». Face à cette situation et au 
risque d’une médecine spécialisée 
à deux vitesses, l’association UFC-
Que Choisir demande à ce que soit 
rétablie «  l’accessibilité financière des 
consultations chez les spécialistes ». n

La société Enedis prévoit de faire 
plusieurs séries de travaux sur la 
commune de Voisins-le-Breton-
neux. Des coupures d’électricité sont 
à prévoir dans différents quartiers ou 
lieux-dits. Le vendredi 8 mars,  de 
8 h 30 à 16 h 30, du 9 au 27, du 12 
au 16, du 20 au 32, 23B, 15B, 23T 
rue Hélène Boucher ; du 3 au 5, du 
2 au 8, 1B, rue Jean Racine ; et du 1 
au 5 et du 2 au 6, allée des Cerisiers, 
route de Guyancourt. L’autre jour de 

coupure est le mardi 12 mars, de 9 h 
à 12 h, du 1 au 29, 2 au 10 rue des 
Saules, du 1 au 15, du 2 au 16 rue 
de la grange aux Belles , du 1 au 3, 
du 2 au 4 Villa de la Remise, du 1 
au 9, du 2 au 12 rue de la Remise et 
du 1 au 7 ainsi que du 2 au 8 rue des 
Ruisseaux.

Enedis précise que pour protéger 
au mieux ses appareils sensibles, il 
est recommandé de les débrancher 
avant l’heure de début de coupure 
indiquée, et de ne les rebrancher 
qu’une fois le courant rétabli. Pen-
dant la coupure pour suivre son 
évolution et connaître l’heure ap-
proximative de rétablissement du 
courant, il est possible de consulter 
le site internet enedis.fr ou télé-
charger l’application « Enedis à mes 
côtés  ». Toutefois, l’alimentation 
pourra être rétablie à tout moment 
avant la fin de la plage indiquée. n

L’UFC Que Choisir dénonce une médecine spécialisée à 
deux vitesses dans une récente étude. Les Yvelines seraient 
particulièrement touchées. 

La société Enedis prévoit des travaux entraînant  
des coupures d’électricité dans plusieurs secteurs  
de la commune les 8 et 12 mars. 

 EN BREF EN BREF

Le prix des consultations de 
spécialistes s’envole. Une situation 
qui concerne en particulier l’Île-
de-France où le département des 
Yvelines serait l’un des plus touchés. 
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Des coupures sont liées à 
des travaux de la société Enedis. 
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PLAISIR  Consulta-
tion municipale 
sur des projets 
d’antennes
La Ville consulte concernant 
l’installation ou la modification 
des deux antennes.
Dans le cadre de projets d’installation 
et de modification d’antennes de 
téléphonie mobile prévus par diffé-
rents opérateurs dans la commune, la 
ville de Plaisir consulte ses habitants 
et recueille leurs avis. Ainsi la société 
Orange prévoit la modification d’une 
antenne de radiotéléphonie mobile 
située 70, rue Henri Barbusse. La 
consultation est ouverte jusqu’au 
19 mars. De même, la société SFR 
prévoit l’installation d’une antenne de 
radiotéléphonie mobile située 2, rue 
du Vieux Moulin. Les habitants 
peuvent donner leur avis jusqu’au 22 
mars 2024. Les dossiers d’informa-
tion au sujet de ces projets peuvent 
être consultés en mairie de Plaisir, 
direction de l’aménagement et de 
l’urbanisme. Un registre est égale-
ment mis à votre disposition, per-
mettant de recueillir vos observations. 
Attention, l’accueil à la direction de 
l’aménagement et de l’urbanisme se 
fait uniquement sur rendez-vous.

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES



En février 2023, nous évoquions 
dans La Gazette le réaménagement 
de quatre carrefours traversés par 
deux routes départementales (la RD 
36 et la RD 91) à Voisins-le-Breton-
neux pour endiguer le phénomène 
d’embouteillages. Un pari qui semble 
avoir porté ses fruits. Mais, mal-
gré des aménagements «  bien pensé 
pour la voiture », selon les termes de 
Christian Machu, secrétaire général 
de l’association 60 millions de pié-
tons, tout n’est pas parfait. Il a invité 

La Gazette à faire une marche explo-
ratoire pour nous expliquer les points 
qui, selon lui, ont été mal pensés pour 
les cyclistes et les piétons.  

« Je tiens à dire que je ne suis pas contre 
la voiture, moi-même je l’utilise. Selon 
moi, ces aménagements ont été pensé 
plutôt du point de vue automobiliste 
alors qu’il faut vraiment se mettre dans 
la peau de chaque acteur de la route 
quand on réalise ce genre de carrefours », 
explique-t-il.

«  Je souligne le fait que tous les carre-
fours ont été surélevés. Ça c’est très bien 
car les automobilistes doivent ralentir 
mais certaines choses me semblent ina-
daptées. Par exemple, sur l’avenue de 
la Pyramide, les voies pour les automo-
bilistes ont été élargies sur 30 mètres. 
Ce type d’aménagement ne se fait plus 
depuis longtemps. Ce qu’il aurait fallu 
faire ce sont des carrefours à la hollan-
daise », ajoute-t-il. (Ce sont des car-
refours composés de deux anneaux, 
un à l’intérieur pour les voitures, un 
à l’extérieur réservé aux vélos, Ndlr).
 
Concernant les voies vertes (des 
voies de communication autonome 
réservées aux déplacements non 
motorisés tels que les piétons, les 
trottinettes et les vélos, Ndlr) qui 
pouvaient être améliorées comme le 
temps des cycles de feux, Christian 
Machu indique  : «  la municipalité a 
pris la décision de les limiter à 20 km/h. 
C’est très bien selon moi mais il n’y a 
rien qui l’indique », note-t-il. 

«  Certaines personnes âgées, à mobi-
lité réduite ou en situation de handicap 
m’ont dit avoir peur lorsqu’un cycliste 
les dépasse à une allure soutenue car 
ils [les vélos] ne font pas de bruit. La 
piste cyclable aurait dû être décalée de 
la voie piétonne. », argumente Chris-
tian Machu. Il poursuit, à propos de 
la traversée en deux temps, mise en 
place sur différents carrefours : «  Il 

aurait fallu garder les aménagements 
d’avant, c’est-à-dire une traversée en 
baïonnette avec une chicane pour que 
les vélos ralentissent ou mettent pied à 
terre. Là, ils n’ont qu’à aller tout droit, 
c’est dangereux. En novembre dernier, 
un accident à eu lieu entre une collé-
gienne qui circulait à vélo et un camion 
qui a tourné lorsqu’elle a traversé ». 

Contactée, la maire de Voisins-
le-Bretonneux, Alexandra Rosetti 
(UDI), nous donne un point de 
vue différent sur les aménagements 
effectués. « C’est un travail de longue 
haleine car cela fait huit ans qu’on 
mène des discussions sur ce sujet. Je peux 
vous dire qu’on a travaillé avec tous 
les acteurs (Département, Aggloméra-
tion, habitants… ) et nous avons tenu 
compte des préconisations reçues », com-
mence l’édile.

Plusieurs réunions ont eu lieu à cet 
effet avec les habitants, les piétons, 
les cyclistes mais également avec les 
associations Vélo SQY et 60 millions 
de piétons, auxquelles Christian 
Machu a participé. « Lors de ces réu-
nions, les piétons et les cyclistes n’étaient 
d’ailleurs pas forcément d’accord sur les 
aménagements. C’est difficile de conten-
ter tout le monde », exprime-t-elle. Et 
d’ajouter  : «  L’accident qui a eu lieu 
entre une cycliste et un camion n’a rien 
à voir avec ces aménagements. C’est lié 
à la configuration de ce carrefour, qui 

fait que si l’on ne regarde pas avant de 
traverser, cela peut être problématique. 
À cet endroit, nous avons demandé à 
notre partenaire de regarder pour ins-
taller une chicane sur la piste cyclable 
pour obliger les cyclistes à ralentir ou à 
mettre pied à terre. »

Concernant la voie verte à côté du 
quartier de la Remise, Alexandra 
Rosetti indique : « Je la connais bien 
car je la prend souvent en vélo. Avant 
il y avait effectivement un espace piéton 
et un espace vélo qui étaient délimités au 
sol, mais ce n’était pas respecté ».

« L’enjeu était de fluidifier le trafic rou-
tier tout en préservant la sécurité des 
piétons. C’est assez complexe. J’entends 
très bien ce que disent les différentes 
associations mais chacun ne peut pas 
rester dans son créneau. Il faut se mettre 
à la place de tout le monde », poursuit la 
maire. Sur ce point, municipalité et 
association semblent d’accord. 

Au sujet du trafic routier, l’édile note 
« une vraie amélioration sur les temps 
de trajet, sans avoir dégradé la sécurité 
des cyclistes et des piétons. On gagne 4-5 
voitures par cycle de feu et, mine de rien, 
ça permet de mieux écouler le trafic  ».  
Elle conclut : « les retours des Vicinois 
sur ces aménagements sont plutôt bons. 
Après, le risque zéro n’existe pas, c’est 
la difficulté dans les aménagements de 
voirie ». n

Les aménagements des 
différents carrefours vicinois 
divisent
L’association 60 millions de piétons et la mairie 
de Voisins-le-Bretonneux ont exprimé leurs points de vue 
opposés sur les aménagements récents des carrefours 
dits « de la baïonnette ».

 PIERRE PONLEVÉ

ACTUALITÉS 09

Les aménagements des carrefours de la baïonnette « pouvaient être améliorés 
pour les piétons et les cyclistes », selon Christian Machu, secrétaire général 
de l’association 60 millions de piétons. 
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GUYANCOURT  Le stage Prev’Action  
revient du 8 au 12 avril

SQY  Des évènements dans plusieurs villes 
pour la Journée des droits des femmes 

Le stage Prev’Action, à destination 
des jeunes collégiens scolarisés en 
classe de 6e et 5e, revient du 8 au 
12 avril à Guyancourt. La Ville 
propose à 16 élèves de participer à 
de nombreuses activités sportives, 
comme une randonnée à vélo, et de 
découvrir les métiers du secourisme. 
Lors d’une précédente édition, ils 
avaient pu notamment s’essayer au 
maniement de la lance d’incendie. 

«  Cette année, ils visiteront notam-
ment le centre de secours de Magny-
les-Hameaux et un commissariat, 
rencontreront la gendarmerie et la 
protection civile, dormiront en gîte 
dans le Parc régional de la vallée de 
Chevreuse et suivront une initia-
tion à l ’information et aux médias », 
indique le magazine municipal 
du mois de mars. Une semaine 
chargée attend donc les collégiens 
intéressés. Le tarif est de 20 euros 
par personne et chaque jeune doit 

avoir son vélo et un casque. À noter 
que les préinscriptions se déroulent 
jusqu’au 10 mars sur ville-guyan-
court.fr, par téléphone au 01 30 48 
34 23 ou par mail à jeunesse@ville-
guyancourt.fr. n

Le 8 mars, c’est l’annuelle Journée 
internationale des droits des femmes. À 
SQY, plusieurs Villes organisent des 
événements toute la semaine.  C’est 
le cas à Élancourt. Jusqu’au 10 mars, 
l’Agora accueille une exposition re-
traçant les moments marquants et les 
grandes personnalités ayant œuvré 
pour l’accès aux droits des femmes, 

à travers notamment des photos et 
explications produites par l’ONU. 
Autre temps fort à Élancourt  : la 
pièce Olympe de Gouges, porteuse 
d’espoir, jouée le 6 mars, à 21 h au 
Prisme. Le tarif des places s’élève à 11 
euros, réservations obligatoires au 01 
30 66 44 00, règlement à effectuer le 
jour du spectacle mais entre 13 h 30 

et 19 h, à l’Agora. Enfin, le 10 mars, 
se tiendra à l’Agora une journée de 
rencontres et de prévention gratuite 
et ouverte à tous (renseignements au 
01 30 66 44 30). 

D’autres Ville mettent en place 
des animations durant la semaine, 
comme La Verrière, avec le 7 mars,  
un goûter-jeu sur le thème « Paren-
talité  une question de femmes ?  » à 
l’espace Miquel, le 8 mars un apéro-
débat « Victoire de femmes » au Club 
ados, le 9 mars, au Scarabée, une 
après-midi rencontre « femmes inspi-
rantes », avec exposition des créations 
verriéroises, dégustation et théâtre 
d’impro. Détails et horaires sur ville-
laverriere.com. Toutes les activités 
sont soumises à l’adhésion au centre 
socioculturel (5 euros par foyer ver-
riérois, 10 euros pour les extérieurs). 
D’autres communes proposeront des 
temps forts, renseignements sur le 
site internet des municipalités. n

Chaque année, le stage Prev’Action propose à des collégiens 
de participer à des activités sportives et de découvrir 
différents métiers comme sapeur-pompier ou gendarme.

Si la Journée internationale des droits des femmes a lieu le 8 mars, toute la semaine, plusieurs 
communes organisent des événements pour retracer l’histoire du combat des femmes et 
sensibiliser sur la situation des femmes. 

 EN BREF EN BREF

Lors d’une précédente édition, vingt 
collégiens avaient eu la chance de 
découvrir le maniement de la lance 
d’incendie. 
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À La Verrière, par exemple, se tiendra le 9 mars, au Scarabée, une après-midi 
rencontre « femmes inspirantes ».
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VOISINS-LE-BRETONNEUX



Dans notre édition du 24 octobre 
dernier, nous évoquions une série 
d’alertes à la bombe touchant le 
château de Versailles. En une se-
maine, pas moins de huit alertes 
à la bombe avaient été déclarées, 
obligeant systématiquement l’éva-
cuation intégrale du site de ses tou-
ristes et de l’ensemble du personnel 
présent au sein de l’édifice.

Une situation que le maire DVD 
de Versailles, François de Ma-
zières, jugeait problématique. 
«  Des visiteurs hésitent à venir 
maintenant. Ça pose de très gros 
problèmes en termes de fonction-
nement pour le château  », avait-il 
déclaré en octobre dernier à nos 
confrères de Franceinfo. 

L’auteur de l’une de ces alertes avait 
été arrêté et placé en garde à vue. Il 
avait été condamné à huit mois de 
prison avec sursis. Ça, c’est pour la 
sanction pénale, mais la sanction 
financière risque d’être très impor-
tante.

Le 19 octobre dernier, cet homme 
âgé de 38 ans, était tranquille-
ment de retour de sa promenade 
matinale quand il lui vient une idée 
devant les chaînes d’informations 
en boucle qu’il visionnait devant sa 
télévision. 

Ne désirant pas faire évacuer un 
aéroport, il s’était alors tourné vers 
le château de Versailles. « Chose sur-
prenante, le trentenaire n’avait pris 
aucune précaution pour masquer son 
identité  », révèle 78actu. «  Il avait 
appelé avec son téléphone portable 
personnel. La police l ’a même rappelé 
pour confirmer son adresse. Ce qu’il 
a fait. Cela explique son arrestation 
très rapide. Dès le lendemain  », a 
indiqué une source policière.

L’appel qu’il avait passé n’avait 
duré que 38 secondes mais avait 
semé une sacrée pagaille. Le site 
touristique très fréquenté avait dû 
être fermé pendant deux heures. 
11 000 personnes avaient dû être 
évacuées et de nombreux policiers, 
ainsi qu’un service de déminage, 
avaient été appelés en renfort. 
« Sans compter le préjudice d ’image 
pour le château ».

Le préjudice financier a été chiffré 
par les deux parties civiles qui se 
sont constituées. La première est 
l’Établissement public du château, 
du musée et du domaine de Ver-
sailles (EPV), un établissement 
public à caractère administratif 
placé sous la tutelle du ministère 
chargé de la Culture, qui souhaite 
être indemnisé à hauteur de près 
de 74 000 euros, dont plus de 
43 000 euros (la plus grosse part) 
pour le remboursement des billets 
d’entrées. 

Un préjudice qui pourrait  
se chiffrer à plus  
de 96 000 euros

À cela, s’ajoutent 20 000 euros 
pour le préjudice d’image. « Vient 
ensuite la perte des redevances per-
dues sur le chiffre d ’affaires des dif-
férents concessionnaires  : plus de 7 
800 euros. Il faut également comp-
ter presque 3 000 euros avec la perte 
d ’exploitation du parking de la place 
d ’Armes. Pour la billetterie des jar-
dins musicaux, on retombe sur un 

poste faible  : 86 euros  », énumère 
78actu. L’autre partie civile est la 
société Versailles Spectacles, char-
gée de l’organisation de toutes les 
animations du site, qui devrait 
réclamer 8 517 euros pour la perte 
d’exploitation. Enfin, une dernière 
facture de 14 000 euros devrait 
être demandée pour les frais 
d’avocat. 

« Au total, ce sont plus de 96 400 euros 
qui pourraient constituer l ’enveloppe 
d’indemnisation. Une enveloppe qui 
sera soutenue en plaidoirie le 9 sep-
tembre prochain. Et qui défie toutes 
les règles des appels surtaxés pour arri-
ver à plus de 2 500 euros la seconde », 
poursuit l’article de nos confrères. 

L’homme qui est passé devant 
la justice, sur le plan pénal, le 
23  octobre dernier, s’était engagé 
à «  indemniser ce qu’il faudra  », en 
assumant ses responsabilités. Il 
avait par ailleurs, expliqué souf-
frir de troubles psychiques et avait 
indiqué avoir oublié de prendre son 
traitement le jour de son appel. n

La bonne entente entre voisins 
n’est pas toujours évidente comme 
l’atteste une situation vécue par un 
couple, à Villepreux. Une retraitée 
villepreusienne a été condamnée à 
quatre mois de prison avec sursis 
pour harcèlement à l’encontre de ses 
voisins. Le conflit de voisinage s’est 
terminé au tribunal de Versailles, le 
jeudi 29 février. «  Le couple […] 
«  qui s’était constitué partie civile 
dénonçait des injures raciales répétées 
telles que ‘négresse’ ou ‘niakoué’, des jets 
de détritus dans leur jardin, et la dété-
rioration de biens. Leur voisine devra 
également leur verser 1 500 euros de 
dommages et intérêts chacun  », in-
dique un article du Parisien. 

Un des fils de cette retraitée, qui 
vit avec elle et est handicapé, était 
également impliqué dans le har-
cèlement, d’après le couple et une 
autre voisine. Il participait au har-
cèlement « sur les ordres de sa mère ». 
Sa responsabilité n’était pas à l’ordre 
du jour lors du procès. D’autres 

riverains ont également dénoncé 
le comportement de la retraitée 
en signant notamment une péti-
tion contre elle. « L’affaire est même 
remontée jusqu’à la mairie car un 
autre fils de la retraitée siège au conseil 
municipal. Mais ni les tentatives de 
médiations, ni les précédents avertis-
sements judiciaires n’ont pu empêcher 
le différend d’arriver jusqu’au tribu-
nal », poursuit l’article du Parisien. 

La défense de la retraitée a essayé de 
minimiser les détériorations sur la 
clôture de ses voisins en indiquant 
que les dégâts n’étaient « qu’un bout 
de palissade arraché lors d’une chute ». 
Mais les juges ont décidé de la 
condamner « sans surprise, conforme 
à la jurisprudence et aux réquisitions » 
selon l’avocate des parties civiles car 
elle a indiqué que «  le harcèlement 
était bien matériellement caractérisé ». 
Des résultats médicaux certifient «  les 
répercussions du harcèlement sur la 
santé mentale de la femme du couple », 
indique Le Parisien. n

Yvelines  
L’homme qui avait lancé 
une des alertes à la bombe 
au château de Versailles  
va devoir payer

Villepreux Une retraitée 
villepreusienne condamnée 
pour harcèlement à l’encontre 
de ses voisins

Deux parties civiles s’étaient constituées après une 
alerte à la bombe au château de Versailles. Le montant 
de l’indemnisation pourrait être très élevé.

Le tribunal de Versailles a jugé une femme qui s’en est prise 
à ses voisins. Elle a écopé de quatre mois de prison avec sursis 
et 3 000 euros de dommages et intérêts.

La Police nationale des Yvelines 
a lancé un appel à témoins, le 
1er  mars, suite à la disparition in-
quiétante d’une adolescente âgée 
de 15 ans. Prénommée, Fatmah Al 
Muqdadi, la jeune fille a quitté son 
foyer, dans lequel elle est placée et 
qui est situé à Vernouillet, le mardi 
27 février à 21 h. Fatmah a les che-
veux longs et bruns, les yeux noirs 
et mesure 1m60 environ. Elle est 

de corpulence mince. Le jour de sa 
disparition, elle était vêtue d’un jean 
troué, d’un haut violet et blanc, d’un 
bombers en cuir noir et de baskets 
Nike blanche. Elle avait également 
un sac noir. « Si vous avez des infor-
mations, contactez le commissariat de 
Conflans-Sainte-Honorine au 01 34 
90 47 57, au 01 34 90 47 78 ou au 
01 34 90 47 17  », précise l’appel à 
témoins. n

Yvelines  
Nouvel appel à témoins après la 
disparition d’une jeune fille mineure
Une jeune fille mineure est portée disparue depuis 
le 27 février. Un appel à témoins a été lancé pour tenter  
de la retrouver.
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 PIERRE PONLEVÉ

En octobre dernier, une série d’alertes à la bombe avait frappé le château de 
Versailles, monument très fréquenté par de nombreux touristes français et 
internationaux.
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Fatmah Al Muqdadi a quitté son foyer, situé à Vernouillet, sans laisser  
de traces.
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«  Elle fait du bien.  » Soulagement 
chez Nacer Belgacem, manager 
général de l’ESC Trappes Saint-
Quentin-en-Yvelines (ESCTSQY), 
après la victoire le 2 mars lors de la 
19e journée de N3, à domicile face 
à Rueil (82-68), un mal classé (11e 
de la poule de 14 équipes), qui fait 
suite à une série de trois défaites de 
suite. Il faut dire que les Trappistes 
viennent d’affronter les deux 1ers 

et le 4e au classement lors de cette 
série, et étaient décimés.

« C’est la 1re fois qu’on est au complet 
cette année, affirme même Nacer 
Belgacem au sujet du match face à 
Rueil. On savait qu’on allait gagner, 
ce n’était pas un match difficile. […] 
Là, c’est la 1re fois qu’on était au com-
plet. Avec des joueurs diminués, mais 
au complet. On espère [que ce sera le 
cas lors des prochains matchs]. Après, 
on ne sait pas. Vous savez, les entraî-
nements… Depuis le début de saison, 
on joue de malchance. »  

Outre les absences dans l’effectif, 
le manager général évoque «  des 
difficultés avec notre municipalité  ». 
Il fait par exemple référence au 
match contre le 2e, Ardres, perdu 
d’un point par les Trappistes (71-
70), et que l’ESCTSQY a dû jouer 
au gymnase Broustal «  pas adapté 
pour le basket […] et surtout, c’est 
un gymnase où on ne joue jamais, 
donc on était à l ’extérieur », car une 
compétition de twirling bâton se 
tenait le même week-end au gym-
nase Mahier, où le club a l’habitude 
d’évoluer. La rencontre face à Ar-
dres, un match « qu’on doit gagner, 

mais comme on est complètement 
perturbés et qu’on ne joue pas chez 
nous… », estime-t-il. 

Nacer Belgacem accuse aussi la 
Ville d’avoir réduit drastiquement 
les subventions du club. « On aurait 
dû recevoir nos subventions en jan-
vier, mais la municipalité a fait en 
sorte de ne voter que la moitié de nos 
subventions et nous fait attendre, nous 
met dans un embarras très important, 
précise-t-il. C’était juste après la série 
qui était bonne, et après, vous savez, 
quand vous avez 50 % de subventions 
[en moins], il y a des primes de match 
qui ne peuvent plus être honorées, plein 
de choses, donc ça crée des petits soucis. »

Cela ajouté donc à un effectif dé-
cimé, des explications données par 
Nacer Belgacem à la saison galère de 
Trappes. Face à Ardres, par exemple, 
«  il nous manquait notre Américain, 
notre intérieur et notre meneur  », 
évoque-t-il. «  On jouait avec trois 
joueurs majeurs en moins et en plus pas 
dans notre salle, poursuit-il. Donc ça 
a fait défaite, [mais] on est plus forts 
qu’Ardres. Notre place, en réalité, c’est 
minimum la 2e place. Au Havre (chez 
le leader, où Trappes a perdu 81-75, le 

24 février, Ndlr), il nous manque aussi 
des joueurs. Il nous manquait le meneur 
et un intérieur. S’il ne nous manque pas 
ces joueurs-là… À 40 secondes de la fin, 
on est à -2. » 

Le manager général garde néan-
moins espoir de voir le club re-
monter au classement. Trappes 
est pour l’instant 9e de sa poule 
avec 28 points, soit trois unités de 
retard sur la 3e place, actuellement 
occupée par Césaire Levillain, que 
l’ESCTSQY recevra le 6 avril. 
«   Notre objectif, c’est la 3e place. On 
va voir contre Césaire Levillain, 
quand ils vont venir à la maison, 
en espérant qu’on ait tous nos joueurs 
sur le pont, glisse Nacer Belgacem. 
Mais ce qui est plus atteignable, c’est 
la 5e place, (Trappes est actuellement 
à deux points du 4e, Bihorel, et un du 
5e, Massy, Ndlr). [Massy] ont une 
victoire de plus que nous. Mais l ’ob-
jectif restait la 3e place. » Pour rappel, 
les 1ers de poule montent en N2 
tandis que les quatre derniers sont 
relégués. Prochain rendez-vous 
pour Trappes, le 9 mars sur le par-
quet de Gravelines Grand Fort, 10e 
au classement, deux points derrière 
les Trappistes. n

C’est devenu une tradition dans les 
Yvelines lors du 1er dimanche de mars. 
Le Paris-Nice s’élance depuis 15 ans 
d’une commune du département. 
Cette année, pas de départ de SQY ni 
de passage par le territoire saint-quen-
tinois. La 82e édition de la Course au 
soleil s’élançait des Mureaux le 3 mars. 
Les coureurs passaient notamment par 
la côte de Bazemont, Septeuil, Mont-
fort-l’Amaury, la côte d’Herbeville, 

effectuaient un 1er passage de la ligne 
d’arrivée aux Mureaux, un retour sur les 
côtes de Bazemont et d’Herbeville, puis 
un nouveau passage aux Mureaux, pour 
l’arrivée finale de l’étape après 157,7 km 
et deux boucles. Et à la fin, c’est  Olav 
Kooij, de l’équipe Visma-Lease a Bike, 
qui s’est montré le plus fort. Le jeune 
néerlandais de 22 ans remportait l’étape 
devant Mads Pedersen (Lidl-Trek) et 
Laurence Pithie (Groupama-FDJ), en 

profitant pour endosser le maillot jaune 
de leader au classement général et mais 
aussi les tuniques blanche de meilleur 
jeune et verte de meilleur sprinteur. La 
2e étape, le 4 mars, devait, elle aussi, 
partir des Yvelines, en l’occurrence de 
Thoiry. Elle a été remportée par un 
autre Néerlandais, Arvid de Kleijn 
(Tudor Pro Cycling Team), tandis que 
Laurence Pithie s’emparait des maillots 
jaune, vert et blanc. n

Basket Trappes se relance

Cyclisme Dans les Yvelines, le Néerlandais Olav Kooij 
remporte la 1re étape de Paris-Nice

Après trois défaites de suite face à des équipes du haut 
du tableau, les Trappistes se sont largement imposés à 
domicile face à Rueil (82-68), un mal classé, le 2 mars 
lors de la 19e journée de N3. 

Le coureur de 22 ans de l’équipe néerlandaise  Visma-Lease a Bike s’est imposé le 3 mars lors 
de la 1re étape, partie de et arrivée aux Mureaux. 

Le Plaisir rugby club (PRC) trône 
désormais en tête de sa poule en 
Fédérale 2. Les Plaisirois se sont 
imposés avec le bonus offensif dans 
le derby yvelinois sur la pelouse de 
Maisons-Laffitte (43-21), tandis 
que dans le même temps, le lea-
der, Saint-Malo, chutait à domicile 
face à Versailles (17-15), et qu’Or-
say s’imposait mais de manière non 
bonifiée contre Antony (28-20), le 
3 mars lors de la 17e journée. 

Les choses avaient pourtant mal 
commencé pour le PRC dans cette 
rencontre. D’entrée, les locaux 
menaient au score suite à un essai 
transformé. Plaisir revenait puis 
passait devant, mais l’avance était 
maigre à la mi-temps (22-14). 

Accroché jusqu’à la 52e minute, le 
PRC s’est finalement détaché en 2e 
mi-temps, assurant son bonus grâce 
à un dernier essai, leur 6e du match, 
à l’heure de jeu.

Plaisir s’installe donc bien dans le 
fauteuil de leader dans cette poule 
de 12 équipes. Peut-être la meilleure 
place pour aborder les échéances 
à venir, à savoir la réception de 
Gennevilliers, 5e, le 10 mars, puis le 
déplacement à Orsay, 3e , le 24 mars, 
et … la réception de Saint-Malo, qui 
les talonne d’un point, le 31 mars. 
Autant de rencontres au sommet qui 
pourraient bien déterminer le classe-
ment final du PRC, qui vise les deux 
1res places afin d’accéder directement 
aux 16es de finale. n

Rugby Plaisir prend les commandes

Egality’Run. C’est le nom de la 
course à pied se tenant le 9 mars 
de 15 h à 18 h au stade du Bois, 
à Maurepas. «  Une course ludique 
célébrant l’égalité femmes-hommes, 
indique la commune maurepa-
sienne sur sa page Facebook. Ob-
jectif : dépasser ensemble, favoriser 
l ’entraide plutôt que la compétition. 

En solo, duo, famille, amis, dès 6 ans, 
tout le monde peut participer ! Aven-
ture sportive et fun, vivez un moment 
de partage entre hommes et femmes. 
Rendez-vous pour un défi amusant 
avec départs chronométrés ou une ba-
lade en famille. » Renseignements au 
01 30 66 53 47 ou à l’adresse relais.
famille@maurepas.fr. n

Période compliquée pour l’ES 
Trappes. Le club s’est de nouveau 
incliné, face à Suresnes cette fois, 
avant-dernier au classement (1-0), 
le 3 mars lors de la 14e journée de 
R2. Les Trappistes enchaînent un 
6e match de suite sans succès (dont 
quatre défaites) et n’ont plus gagné 
depuis le 26 novembre. Ils restent 

8es de leur poule de 11 équipes, à 
trois points de la zone rouge mais 
avec un match en moins sur le pre-
mier relégable, Montfermeil. Pour 
rappel, les deux derniers, et éven-
tuellement les moins bons 9es, des-
cendent en R3. Pas de bon augure 
avant de recevoir le leader, Saint-
Leu, le 10 mars. n

Course à pied  
Une course pour célébrer l’égalité femmes-
hommes ce samedi à Maurepas

Football Trappes chute encore

Grâce à leur victoire bonifiée sur la pelouse de Maisons-
Laffitte (43-21), conjuguée à des contre-performances 
de concurrents directs, les Plaisirois s’installent en tête 
de leur poule. 

Face à Rueil, 11e de la poule de 14 équipes, les Trappistes, enfin au complet, 
n’ont pas fait de détails, l’emportant 82 à 68. 
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Les Plaisirois ont très largement disposé de Maisons-Laffitte 43-21 dans le 
derby Yvelinois, le 3 mars lors de la 17e journée de Fédérale 2. 
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La grâce
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Le mois de mars sonne l’arrivée de 
la saison des amours. À SQY, elle 
est aussi marquée, chaque année, par 
la tenue du Printemps des poètes. Cet 
événement national et international 
«  a pour vocation de sensibiliser à la 
poésie sous toutes ses formes », indique 
le ministère de l’Éducation natio-
nale sur son site internet. Il est dé-
cliné sur différents territoires, dont 
SQY, où il est organisé par le réseau 
des médiathèques de l’Aggloméra-
tion, qui concocte « un programme de 
rencontres, de lectures, d’ateliers, d’un 
podcast et d’une exposition », peut-on 
lire en préambule du programme. 

Cette année, Le Printemps des poètes, 
dont c’est la 26e édition, sera sur le 
thème de la grâce. « Des poètes, des 
éditeurs, des artistes, des bibliothé-
caires et des libraires de proximité vous 

offrent l’occasion de vivre un bain de 
poésie, décliné en des formes variées  : 
en ce mois de mars, tous les chemins 
mènent au poème    », précise le pro-
gramme. 

Le coup d’envoi sera donné le 9 
mars à Villepreux, à la médiathèque 

Le Nautilus, avec un concert Récital 
poétique de 18 h à 19 h. D’autres 
rendez-vous sont prévus jusqu’au 23 
mars dans différentes médiathèques 
et librairies de l’agglomération, 
ainsi qu’au conservatoire des arts de 
Montigny. Programme complet sur 
e-mediatheque.sqy.fr. n

Après un 1er  volet le 30 mai 2023, 
le spectacle Volt revient pour une 
nouvelle édition le 8 mars, de 20 h 
30 à 22 h, à la ferme de Bel Ébat, 
à Guyancourt. « Deuxième volet du 
triptyque imaginé par Amine Boussa 
et Jeanne Azoulay autour des grandes 
révoltes avec des danseuses et des dan-
seurs amateurs du territoire  », pré-
cise la ferme de Bel Ébat sur son 
site internet. Après les Printemps 
arabes, lors du 1er volet, le 2e, lui, 
se dirigera plutôt vers l’Amérique 

du Sud. « Pour cette création partici-
pative, les deux chorégraphes puisent 
leur inspiration dans le mouvement 
argentin de protestation contre les 
violences faites aux femmes Ni Una 
Menos et le poème Sangre Nuestra 
de Susana Chavez. Un travail au-
tour des corps révoltés de ces femmes 
qui, malgré leurs meurtrissures, de-
meurent solides, plantées dans le sol, le 
torse hurlant leurs vérités », détaille 
la ferme de Bel Ébat. Gratuit, ré-
servation via kiosq.sqy.fr. n 

100 m papillon. C’est le titre de la 
pièce jouée le 8 mars à 20 h 30 à 
l’espace Noiret, aux Clayes. Cette 
pièce avait déjà été représentée à 
SQY par le passé mais évidem-
ment, cela prend encore plus de 
sens en 2024, année olympique. Il 
est question de natation dans cette 
pièce jouée en seul-en-scène par 
Maxime Taffanel. Cet ex-nageur 
de haut niveau – il a notamment 
côtoyé Yannick Agnel – s’étant 

ensuite tourné vers le théâtre, ra-
conte un peu son propre parcours 
à travers celui de Larie, personnage 
de la pièce, un adolescent épris de 
natation. « [Larie] nage et questionne 
‘’la glisse’’. […] Au rythme de rudes 
entraînements, et de compétitions 
éprouvantes, il rêve d’être un grand 
champion. Son récit témoigne de ses 
joies et de ses doutes, ‘’au fil de l ’eau’’ », 
détaille le synopsis. « [La natation], 
c’est une passion qui a commencé par 

le plaisir de la glisse, et qui est pas-
sée par cet oubli-là de la passion et 
cette envie de performer, expliquait 
Maxime Taffanel sur France 3 en 
janvier 2023. Et c’est ça aussi qui a 
causé la perte de ce personnage-là, qui 
ne savait plus ce qu’il faisait derrière 
un plot, il y avait cette peur du chro-
nomètre, cette peur du temps, qui est 
toujours là pour tous les sportifs. »  Les 
prix des places vont de 4 à 10 euros, 
réservations via kiosq.sqy.fr. n

L’association Solidarités nouvelles 
pour le logement (SNL) organise 
régulièrement des événements 
ludiques pour la bonne cause à 
SQY, via son groupe local Saint-
Quentin Est. Et le prochain ren-
dez-vous a lieu le 9 mars de 19 h 
à 23 h à Montigny-le-Bretonneux, 
salle Gauguin. Il s’agit d’une soirée 
karaoké ouverte à tous et l’associa-
tion invite à venir pousser la chan-
sonnette pour lutter contre le mal-

logement. «  Venez chanter vos airs 
favoris et vous détendre en famille ou 
entre amis, indique SNL dans un 
communiqué. Vous contribuerez à 
faire connaître et à aider notre asso-
ciation qui s’investit dans le logement 
de personnes en difficulté en Île-de-
France. » 

Pour rappel, SNL vise à « créer des 
logements accessibles aux personnes 
démunies, les accueillir, tisser avec 

elles des liens de proximité, les aider 
à se stabiliser et les accompagner vers 
un relogement durable, agir locale-
ment, interpeller et témoigner pour 
lutter contre le mal-logement auprès 
des pouvoirs publics et de la société 
civile » détaille l’association sur son 
site internet. Le tarif d’accès à la 
soirée karaoké s’élève à 18 euros, un 
foodtruck sera aussi disponible sur 
place, pour contribuer à aider cette 
association. n

SQY Le Printemps des poètes 
de retour à partir de ce samedi

Guyancourt Une chorégraphie sur 
la lutte contre les violences faites 
aux femmes en Argentine

Les Clayes-sous-Bois 
Des bassins aux planches, un ex-nageur se raconte

Montigny Une soirée karaoké solidaire ce samedi 

La 26e édition de cet événement national et international 
est décliné comme chaque année à SQY. Le réseau 
des médiathèques propose du 9 au 23 mars rencontres, 
lectures ateliers et autres rendez-vous. 

Le 2e volet du spectacle participatif Volt, est joué le 8 mars à 
la ferme de Bel Ébat. Il s’inspire du mouvement argentin de 
protestation contre les violences faites aux femmes.

Dans 100 m papillon, pièce jouée le 8 mars à l’espace Noiret, Maxime Taffanel, qui a fini 
très jeune par opter pour le théâtre plutôt que la natation, évoque son parcours à travers celui 
du jeune Larie. 

L’association SNL organise, le 9 mars salle Gauguin, une soirée karaoké dont les recettes 
contribueront à créer des logements pour les personnes démunies et lutter contre le mal-
logement. 

Alors que se profile, le 8 mars, la 
Journée internationale des droits 
des femmes (voir par ailleurs notre 
article p.9), Trappes met à l’hon-
neur les femmes à travers son 
festival Show meuf go on, qui se 
tient pour la 2e année de suite à la 
Merise et au Conservatoire. Cela 
commence par du théâtre d’objets 
jeune public, avec Haî, la pêcheuse 
de rêves, le 6 mars à 10 h. Suite 
du festival le lendemain, 7 mars, à 
20 h 30, avec la pièce L’événement, 
où Françoise Gillard, sociétaire 
de la Comédie française, en col-
laboration avec Denis Podalydès, 

revient sur l’avortement d’Annie 
Ernaux en 1964, année où il était 
encore interdit en France. Le 
9 mars, à 20  h  30, sera joué un 
spectacle alliant magie, théâtre 
et cirque, consacré à une autre 
figure féministe, l’inventrice de 
talent Hedy Lamarr. Enfin, cette 
semaine particulière se clôturera 
le 10 mars à 16 h par le show de 
l’humoriste Thaïs, qui présentera 
son spectacle Hymne à la joie. La 
programmation complète de Show 
meuf go on, les tarifs des places et 
les lieux de représentation, sont à 
retrouver sur trappesmag.fr. n

Trappes Le festival Show meuf 
go on, une touche féminine à la 
programmation culturelle trappiste 

Riche programmation culturelle en 
ce début du mois de mars à Voisins-
le-Bretonneux. Les seniors et les 
habitants de la résidence de la Mani-
velle auront notamment de quoi faire 
puisqu’une soirée blind test leur est 
destinée le 8 mars à 21 h 30 à la salle 
commune de la Manivelle. Gratuit 

mais inscriptions obligatoires au 01 
30 48 58 89. Les amateurs de théâtre 
seront aussi comblés car la pièce 13 
histoires de round est jouée salle de la 
Tour le 9 mars à 20 h 30. Durée 1 
h 30, à partir de 12 ans, participa-
tion au chapeau, détails à l’adresse  
cie.elles.ils@gmail.com. n

Topick, Thomas Buissé de son vrai 
nom, se produira à la salle Jacques 
Brel, le 12 mars à 20 h 30, dans le 
cadre de la tournée liée à son spec-
tacle L’excellence ordinaire. Cet hu-
moriste a l’art de transformer « des 
situations banales  » en «  aventures 
loufoques  », selon son site internet. 
«  Ainsi une recherche de subvention 
se transforme en course de rollers pour 
attraper un micro qui s’envole… et la 

performance artistique avant-gar-
diste du porte manteau qui fume met 
notre philosophe à bretelles en apesan-
teur cosmique et spirituelle… Gags, 
franc parler et franche rigolade font 
exploser normes et conventions, et pro-
pulsent l’artiste en haut de l’échelle », 
détaille le site internet de l’humo-
riste. Les tarifs des places vont de 
16,60 à 19,50 euros, réservations via 
kiosq.sqy.fr. n

Voisins Théâtre et soirée blind test  
dans la commune

Montigny-le-Bretonneux L’humoriste Topick 
fait étape à la salle Jacques Brel 

Pour la 2e année de suite, Trappes met les femmes à l’honneur 
dans sa programmation culturelle avec le festival Show meuf 
go on, du 6 au 10 mars. 

Le coup d’envoi sera donné le 9 mars à Villepreux, à la médiathèque 
Le Nautilus, avec un concert Récital poétique de 18 h à 19 h.  
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°255 du 27 février 2024 :
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Vous êtes entrepreneur, 
commerçant, artisan,  
vous désirez passer votre publicité 
dans notre journal ?

pub@lagazette-sqy.fr
Faites appel à nous !



Découvrez 
le nouveau site 

destination-yvelines.fr

Le Département 
grandeur nature


